ARRETE n° 1038 CM du 20 août 2002 relatif à la nature des documents constitutifs et informations exigés au titre des autorisations d’exploitation de vols internationaux des entreprises françaises de transport aérien.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2002-61 APF du 13 juin 2002 portant sur les autorisations d’exploitation des entreprises françaises de transport aérien, les approbations des programmes d’exploitation et tarifs aériens des vols internationaux au départ ou à destination de la Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 août 2002,

Arrête:

Article 1er.— La demande d’autorisation d’exploitation définie dans la délibération n° 2002-61 APF du 13 juin 2002 visée ci-dessus doit comporter les informations et documents suivants:

A - Au titre de l’entreprise:
-
les statuts;

-
l’actionnariat;

-
la licence d’exploitation ou tout document officiel équivalent en état de validité;

-
la nature de la couverture souscrite au titre de la responsabilité aérienne.

B - Au titre de sa capacité technique:
-
le certificat de transporteur aérien ou tout document officiel équivalent.

C - Au titre de sa capacité financière, les éléments d’exploitation prévisionnels suivants:
-
un bilan et un compte d’exploitation analytique prévisionnel sur 3 ans des services faisant l’objet de la présente demande, par saison aéronautique;

-
un document faisant apparaître le détail des charges d’exploitation, les prévisions de trafic, les objectifs de remplissage, les recettes prévisionnelles.

D - Au titre de l’activité aérienne:
-
la nature du service projeté : passagers, fret et poste;

-
le type d’aéronef utilisé, l’offre en fréquences et sièges mis en ligne ainsi que leur aménagement pour chaque classe;

-
les conditions de commercialisation et la stratégie promotionnelle de la ligne et tout accord relatif à une exploitation conjointe des services aériens faisant l’objet de la présente demande, avec un transporteur tiers, le prévisionnel de transport de touristes.

Art. 2.— Les documents et informations prévus à l’article 1er sont adressés par la compagnie de transport aérien international au Président du gouvernement à l’appui de sa demande.

Art. 3.— Le transporteur est tenu de communiquer toute modification dans son organisation administrative, commerciale et technique ainsi que toute modification dans la composition et la répartition de son capital.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 août 2002.


Gaston FLOSSE.

